
Version consolidée applicable au 01/01/2022 : Règlement grand-ducal du 20 juin 2020
portant dérogation à l’article 2 du règlement grand-ducal modifié du 15 septembre 1975
portant fixation du taux d’indemnisation des chômeurs partiels.

Version consolidée au 1 janvier 2022

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Règlement grand-ducal du 15 décembre 2020 portant modification du règlement grand-ducal du 20 juin
2020 portant dérogation à l’article 2 du règlement grand-ducal modifié du 15 septembre 1975 portant
fixation du taux d’indemnisation des chômeurs partiels.

Règlement grand-ducal du 30 juin 2021 portant modification du règlement grand-ducal modifié du 20 juin
2020 portant dérogation à l’article 2 du règlement grand-ducal modifié du 15 septembre 1975 portant
fixation du taux d’indemnisation des chômeurs partiels.

Règlement grand-ducal du 22 décembre 2021 portant modification du règlement grand-ducal modifié du 20
juin 2020 portant dérogation à l’article 2 du règlement grand-ducal modifié du 15 septembre 1975 portant
fixation du taux d’indemnisation des chômeurs partiels.

Art. 1er.
Par dérogation à l’article 2 du règlement grand-ducal modifié du 15 septembre 1975 portant fixation du taux
d’indemnisation des chômeurs partiels, l’indemnité de compensation ne peut pas être inférieure au taux du
salaire social minimum pour salaires non qualifiés.
Le cas échéant celui-ci s’y substitue.

Art. 2.
Le règlement grand-ducal du 27 mars 2020 portant modification temporaire de l’article 2 du règlement grand-
ducal modifié du 15 septembre 1975 portant fixation du taux d’indemnisation des chômeurs partiels est
abrogé.

Art. 3.
Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel du Grand-Duché de
Luxembourg et s’applique jusqu’au 30 juin 2022.
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